
En route avec les impôts
L’ADMINISTRATION CANTONALE DES IMPÔTS
3 domaines, plus de 20 métiers et des possibilités de contacts, 
de mobilité et de formation interne y compris pour les jeunes. 

 «Taxer» les déclarations d’impôt 
Il s’agit de contrôler et déterminer le montant d’impôt que le contribuable doit payer. Il y a des taxateurs pour les personnes 
physiques, pour les personnes morales (entreprises), des spécialistes qui examinent la comptabilité du contribuable 
indépendant, ceux qui traitent les soustractions fiscales et ceux qui taxent les impôts à la source, les impôts sur les gains 
immobiliers, les impôts successoraux, etc...

 «Percevoir» l’argent des impôts 
Avec les métiers de la perception, souvent appelés «métiers de la recette», on encaisse l’argent du contribuable, on lui 
envoie les acomptes à régler chaque mois et le décompte dès que la taxation a été effectuée. On traite aussi les retards 
de paiement, les rappels, etc... On redistribue aussi une partie de l’argent perçu aux communes et à la Confédération.

	 «Accompagner»	les	personnes	en	difficulté
Aider les contribuables à remplir leur déclaration d’impôt et répondre aux demandes de renseignements sont des missions 
fondamentales. Il s’agit aussi d’accompagner et de collaborer avec les personnes en difficulté de paiement, en amont aux 
procédures avec les offices de poursuites et faillites. Ce domaine est appelé «le contentieux».

L’univers des métiers impôts
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 INTÉRESSÉ-E ? 
• Nous formons des employés de commerce jusqu’à la maturité professionnelle et offrons chaque année une 
douzaine de places d’apprentissage, réparties sur 12 sites dans tout le canton.

• Nous offrons une formation continue, notamment des cours de plusieurs niveaux sanctionnés par un 
Certificat attesté de la Conférence suisse des impôts (CSI), des cours de comptabilité financière et des cours 
de contentieux.

N’hésitez pas à nous contacter ! www.vd.ch/impots  ou  info.aci@vd.ch 


